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Pour l’instant le changement d’adresse se gère encore sur votre espace CFE-Urssaf (pas encore en 

octobre 2023 sur le Guichet Unique) 

 
Vous changez durablement d’adresse, des formalités sont à effectuer car votre numéro de SIRET 

va être mis à jour (les derniers chiffres). 

Afin d’éviter toute perte de courrier et compte tenu des délais de prise en compte qui peuvent être 

longs, nous vous recommandons de procéder, dans votre espace Urssaf au changement en ligne de 

votre adresse de correspondance. 

En effet, le timing n’est pas le même suivant que vous déménagez dans la même région ou que vous 

changez de région : 

En cas de changement de région, pour se simplifier la vie, l’Urssaf gère votre dossier comme une 

radiation (cessation d’activité) … sauf que, parfois, cette « radiation » est transmise mais pas votre 

nouvelle affiliation : Soyez donc vigilant si vous ne recevez plus d’appel de cotisations, vérifiez bien 

votre compte en ligne. 

Comment déclarer le changement : 

 

Rendez-vous sur Urssaf CFE (Centre de Formalités des Entreprise en charge de prévenir l’ensemble des 

interlocuteurs, organismes sociaux et service des impôts des entreprise). 

https://www.cfe.urssaf.fr/saisiepl/ où vous trouverez une interface…un peu d’un autre âge 😊 

 

 
Cliquez sur « Déclarer une formalité » > Profession libérale et assimilés > Une modification de votre 
situation ou activité. 

 

https://www.cfe.urssaf.fr/saisiepl/
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Vous notez bien la date dans « Changement de domicile personnel » ET « transfert de l’entreprise 
dans un nouvel établissement. L’ancien établissement est supprimé » : En effet, ce n’est pas 
simplement votre adresse personnelle qui change mais bien celle de votre entreprise, car vous êtes 
juridiquement une « entreprise individuelle » disposant d’un établissement d’exercice (chez vous en 
général), donc on va bien annoncer un changement d’établissement pour vous, entreprise, et de 
vous, exploitant, d’adresse de domicile…même si c’est la même adresse dans les 2 cas…vous êtes 
alors transféré sur le formulaire de déclaration. 
 
Il y aura sur ce formulaire à la fois les infos pour le domicile et pour l’établissement : 
1ere partie : Le domicile  
 
SIREN = les 8 premiers chiffres de votre SIRET 
Centre des impôts « pro », sauf exception c’est le même que celui de votre déclaration générale de 
revenus (déclaration personnelle) 
Vous n’avez pas besoin de préciser ici votre ancienne adresse. 
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2e partie : L’établissement 
 
C’est là que vous allez indiquer l’ancienne adresse puis la nouvelle 
La date de début d’activité sera celle du déménagement 
L’activité reste identique 
L’origine est une création (à la nouvelle adresse) 
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Bonne démarche 


